
















Exposé des mo�fs 

 

D’une compétence fédérale à une compétence régionale 

Le disposi�f APE trouve son origine dans une compétence fédérale en ma�ère d’emploi, à 

savoir les Programmes de résorp�on du chômage (PRC), mis en place en 1979. Le contexte 

économique de l’époque se caractérisait comme tel : 

1) Crises pétrolières des années 1970 (1973 et 1979) qui ont entraîné une baisse de la 

compé��vité industrielle, une hausse du coût de la vie et une détériora�on des 

finances publiques ; 

2) Désindustrialisa�on et montée du chômage avec les industries tradi�onnelles belges 

(charbonnage, sidérurgie, tex�le) frappées de plein fouet par la concurrence 

interna�onale et la transi�on vers une économie plus ter�aire. Le résultat était une 

montée rapide du chômage structurel (taux de chômage en Wallonie de 12,7% contre 

7,7% au 1er trimestre 2024), touchant notamment les travailleurs peu qualifiés et les 

jeunes ; 

3) Déficit budgétaire et ende7ement public avec la mise en place d’une approche 

interven�onniste caractéris�que des démocra�es sociales d’Europe occidentale à ce7e 

époque. 

L’objec�f des PRC était double : 

1) Réduire le chômage de longue durée en finançant des emplois publics et associa�fs ; 

2) Développer des services d’u�lité publique. 

Finalement, bien que les PRC aient aidé certains travailleurs à réintégrer le marché du travail, 

ils ont aussi été cri�qués pour leur coût élevé et leur impact limité sur le chômage global. Dans 

les années 1980 et 1990, la poli�que de l'emploi en Belgique s'est progressivement réorientée 

vers d'autres disposi�fs plus ciblés et plus sélec�fs. 

Cela étant, la loi spéciale de réformes ins�tu�onnelles du 8 août 1980 transfère la compétence 

des ‘programmes de remise au travail des demandeurs d’emploi inoccupés et les réduc�ons 

de co�sa�ons patronales de sécurité sociale’ (ar�cle 6, §1er, IX, 2° de la loi spéciale 8/8/1980) 

aux régions. La Wallonie s’en est pleinement saisie. Différents régimes co-existent alors à 

l’époque : notamment les programmes ‘TCT’ puis ‘PRIME’. D’une poli�que de remise à l’emploi 

des chômeurs vient de plus en plus se greffer une poli�que de subven�onnement de 

nouvelles ini�a�ves non-marchandes encore peu soutenues par les pouvoirs publics à 

l’époque (dans les secteur associa�fs et culturels notamment). Par le biais d’un financement 

d’emplois, la région wallonne contribuant in fine au financement structurel de secteurs.  

Pour tenter de limiter l’effet boule de neige budgétaire et administra�f des différents 

disposi�fs en place, une réforme devenait nécessaire. 

Réforme de 2002 

Ainsi, par le décret du 25 avril 2002, une première réforme concentre tous les disposi�fs dans 

une mesure unique : les APE. Des critères objec�fs sont établis pour les pouvoirs locaux mais 

rien pour le non-marchand. Pour ce dernier, les termes de ‘réponses aux besoins sociétaux 

prioritaires’ interpelle le Conseil d’Etat à l’époque : il y a un risque iden�fié d’octroyer des aides 

sans objec�va�on, et partant de non-respect du principe cons�tu�onnel d’égalité et de non-



discrimina�on. En défini�ve, les APE de 2002 sont construits sur une base inéquitable qui 

favorise le ‘fait du prince’ des ministres de l’Emploi successifs, et sans assurance d’une 

cohérence avec les poli�ques fonc�onnelles. Par ailleurs, le profil des DEI n’est pas celui des 

plus éloignés de l’emploi. Que du contraire, la mesure profite majoritairement à des profils 

plus qualifiés (min. CESS). 

Projet de réforme de 2014-2017 

Sous le mandat d’Eliane Tillieux, une réforme non-adoptée prévoyait une forme de 

fonc�onnalisa�on des aides APE sans qu’en soient définies les modalités et une pérennisa�on 

des moyens largement à durée indéterminée. Une part minoritaire des moyens APE était 

dédiée à la remise à l’emploi des publics plus éloignés avec un octroi à durée déterminée. 

Projet de réforme de 2017-2019 

Sous le 1er mandat de Monsieur le Ministre, une réforme non-adoptée malgré l’approba�on 

du Gouvernement et de la Commission du Parlement wallon, prévoyait l’abroga�on du 

disposi�f APE. Le but visé était de ‘capper’ l’enveloppe budgétaire et réorienter les moyens 

APE directement dans les poli�ques fonc�onnels afin de clarifier et objec�ver les subven�ons : 

plus une compétence Emploi mais du ressort de chaque compétence fonc�onnelle au sein 

desquelles des APE était octroyé. L’idée était aussi, dans un contexte économique où nous 

sommes passés d’une pénurie d’emploi à une pénurie de main d’œuvre de plus en plus 

importante, que les disposi�fs d’aides à l’emploi doivent être ra�onalisés et recentrés sur la 

mise à l’emploi des personnes qui, sans ce7e aide, n’accéderaient pas au marché du travail. 

Les principes-clés de la réforme étaient : transparence, maîtrise budgétaire, simplifica�on, 

équité et efficacité, et contrôle renforcé. 

Réforme de 2021 

Sous le mandat de Chris�e Morreale, une réforme voit le jour à contre-courant des autres 

réformes, dans le sens où les APE sont confortés en tant que subven�ons relevant à 100pc de 

la ma�ère Emploi. Pour ce faire, elle prévoit une enveloppe fermée avec une pérennisa�on à 

durée indéterminée des bénéficiaires existants et un réinves�ssement des moyens disponibles 

liés aux indus dans la créa�on de nouveaux emplois répondant à des besoins sociétaux 

prioritaires, par le biais d’octroi de subven�ons à durée déterminée. Le Conseil d’Etat était très 

cri�que sur ce7e pérennisa�on à durée indéterminée des toutes les subven�ons APE 

octroyées avant réforme.  

 

Progressivement, le disposi�f APE s’est transformé en une poli�que de sou�en structurel à 

l’ensemble des secteurs relevant des compétences de la Région wallonne et de la Fédéra�on 

Wallonie-Bruxelles. Il s’est détaché de son objec�f ini�al qui visant la résorp�on du chômage 

par l’embauche de publics éloignés du marché du travail. Le disposi�f APE souffre de mul�ples 

effets d’aubaine, notamment l’octroi des subven�ons à durée indéterminée, le main�en à 

l’emploi, l’absence de ciblage des chercheurs d’emploi du fait qu’un seul jour inscrit au Forem 

soit suffisant pour rentrer dans la mesure, l’absence de critères objec�fs d’octroi, etc. Tout 

comme les autres aides à l’emploi, il convient de les réformer pour cibler les personnes qui 

sans aide ont le plus de mal à accéder au marché du travail. C’est le sens de la réforme des 

aides à l’emploi par laquelle le Gouvernement wallon a adopté en première lecture le 20 

octobre 2025 un avant-projet de décret rela�f à la réforme des primes à l’embauche. 



Cela étant, le disposi�f APE relève d’un sou�en primordial à toute une série de secteurs. Il 

convient de pérenniser ces moyens par le biais d’un transfert aux poli�ques fonc�onnelles, et 

réconcilier les poli�ques de sou�en à l’emploi dans chaque secteur. 

Au 1er janvier 2027 le disposi�f APE sera abrogé et les moyens qui en découlent seront 

transférés aux poli�ques fonc�onnelles. Selon des principes-clés de bonne gouvernance, ces 

transferts ne seront possibles qu’à condi�on que des cadres décrétaux propres à chaque 

compétence fonc�onnelle existent. S’ils n’existent pas encore, ils seront créés d’ici la date 

d’abroga�on.  

Par le biais de subven�onnements fonc�onnels aux fins de sou�en à l’emploi, ce7e réforme 

vise in fine une meilleure u�lisa�on de l’argent public pour déployer des services à la 

popula�on qui répondent davantage et plus efficacement aux besoins sociétaux prioritaires.  

Par ailleurs, elle vise à clarifier les disposi�fs d’aide à l’emploi entre ceux qui visent le main�en 

à l’emploi et ceux qui visent la mise à l’emploi. La Wallonie choisit de consacrer les seconds 

comme les véritables leviers perme7ant de créer les condi�ons favorables à la réduc�on du 

chômage structurel et à l’augmenta�on du taux d’emploi. 

Le main�en à l’emploi, sur lequel repose le disposi�f APE, sera donc toujours permis dans le 

cadre des transferts par le biais de la responsabilisa�on fonc�onnelle. Il reviendra aux 

ministres fonc�onnels de déterminer quels profils et quels effec�fs sont nécessaires secteur 

par secteur, en fonc�on des moyens budgétaires disponibles et des besoins sociétaux 

prioritaires. Il ne s’agira plus d’une poli�que reposant sur la poli�que de l’Emploi au sens de 

favoriser l’engagement de chercheurs d’emplois mais elle contribuera bien à l’emploi en région 

wallonne. En effet, une des condi�ons essen�elles des régimes fonc�onnels qui prendront le 

relais des APE est le sou�en à l’emploi. 

  

 

 

  



Commentaires des ar�cles 

Art. 1er. Cet ar�cle n’appelle pas de commentaires. 

Art. 2. Ces moyens seront déterminés sur base du cadastre APE 2024, mise à jour, notamment 

avec la prise en compte du formulaire de répar��on par ac�vité et l’indexa�on. 

Art. 3. Ce7e liste reprend les compétences figurant dans l’arrêté du Gouvernement wallon 

fixant les a7ribu�ons des membres du Gouvernement, et se base sur la liste des compétences 

fonc�onnelles, agréments, reconnaissances et autorisa�ons tels que visés par le formulaire de 

répar��on de la subven�on APE par ac�vité. 

Art. 4. Les principes repris dans cet ar�cle relèvent des principes-clés de bonne gouvernance 

et d’affecta�on de la subven�on aux fins de sou�en à l’emploi. 

Art. 5. Cet ar�cle n’appelle pas de commentaires. 

Art. 6. La réglementa�on APE est abrogée au 1er janvier 2027 mais elle con�nue à produire ses 

effets pendant maximum deux ans, à �tre dérogatoire et transitoire, pour toute une série 

d’aspects perme7ant de con�nuer à liquider les subven�ons APE, assurer des octrois 

excep�onnels après la date d’abroga�on (plan cigogne et naissances mul�ples), contrôler les 

subven�ons de l’année 2026 conformément à la réglementa�on APE et toutes les obliga�ons 

liées à l’octroi de la subven�on qui interviennent l’année suivant les presta�ons. 

Seule la récupéra�on de l’aide indûment versée, dans le respect de la réglementa�on APE, 

sera encore possible à durée indéterminée, au-delà du 1er janvier 2028. 

Art. 7. Les octrois de subven�on APE qui s’inscrivent dans le cadre du Plan Cigogne seront 

encore possibles au-delà du 1er janvier 2027 pour toute demande introduite avant. 

Art. 8. Les octrois de subven�on APE qui s’inscrivent dans les naissances mul�ples seront 

encore possibles au-delà du 1er janvier 2027 pour toute demande introduite avant. 

Art. 9. La commission interministérielle pourra encore se réunir pendant trois ans au plus tard 

après l’abroga�on, afin de notamment prendre posi�on sur les rapports d’inspec�on pour 

toute situa�on juridique née avant la date d’abroga�on et reme7re un avis au Ministre de 

l’Emploi sur d’éventuelles sanc�ons pour cause de non-respect de la réglementa�on APE. 

Art. 10. Cet ar�cle n’appelle pas de commentaires. 

 

 


